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Prières.

, L’honorable sénateur Dandurand lit la déclaration ci-dessous, faite par le 
très honorable premier ministre:—

“Je tiens à exposer à la Chambre la procédure que le Gouvernement entend 
sui\ rc pour donner suite à la décision du Parlement touchant la participation du 
Canada a la guerre.

L’adoption de l’Adresse en réponse au discours du trône sera considérée 
seulement comme une approbation dudit discours, mais encore comme une appro
bation de la politique ministérielle de participation immédiate à la guerre que 
j ai exposée hier.

non

Si 1 Adresse en réponse au discours du trône est adoptée, le Gouvernement 
sans retard à lancer une proclamation formelle déclarant l’état de 

entre le Canada et le Reich allemand.”
verra guerre

Suivant 1 Ordre du jour, le Sénat prend en considération le discours prononcé 
du Trône par Son Excellence le Gouverneur général à l’ouverture de la présente 
session du Parlement.

L’honorable sénateur Lambert, appuyé par l’honorable sénateur Prévost,
propose:

Que l’Adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
afin de lui offrir les^ humbles remerciements de cette Chambre pour le gracieux 
discours qu’il a plu à Son Excellence de prononcer devant les deux Chambres du 
Parlement, savoir:
A Son Excellence le très honorable baron Tweedsmuir d’Elsfield, membre de 

notre très honorable Conseil privé, Chevalier grand-croix de l’ordre très 
distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, Chevalier grand-croix de 
Notre Ordre Royal de Victoria, membre de l’Ordre des Compagnons 
d’honneur, Gouverneur général et commandant en chef du Dominion du 
Canada.

Qu’il plaise à Votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, en 

Parlement assemblés, prions respectueusement Votre Excellence d’agréer nos 
humbles remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé aux deux 
Chambres du Parlement.

Après débat, et
La question d’agrément étant posée sur ladite motion, elle est résolue par 

l’affirmative, et il est
Ordonné: Que ladite Adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général, par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres de l’honorable 
Conseil privé.

Le Sénat s’ajourne.


